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DÉLAIS D’INTERVENTION SELON LA MCI POST-VACCINATION COVID-19  

AVISER LE DIRECTEUR RÉGIONAL DE SANTÉ PUBLIQUE ET SON COORDONNATEUR AINSI QUE LES RESPONSABLES PROVINCIAUX DE LA SÉCURITÉ VACCINALE 
AU MSSS POUR DES CIRCONSTANCES MCI QUI DONNENT DES MOTIFS DE CROIRE QUE LA SANTÉ DE LA POPULATION EST MENACÉE ET DEMANDERAIENT 
DES INTERVENTIONS IMMÉDIATES.  

Niveau de priorité 
de la MCI 

Délai de saisie 
à la réception de la 
déclaration 
(SI-PMI/ MCI)  
(l’organisation et le lieu 
de dispensation du 
répondant ESPRI, date 
de déclaration, source 
de l’information, vaccins 
en causes et type de 
MCI). 

Délai du début 
d’enquête. 

Délai pour compléter 
la saisie à la suite de 
l’enquête 
1- SI-PMI/ MCI  

et 
2- SI-PMI/ vaccination 

(précaution et 
contre-indication). 

Délai de rétroaction 
au déclarant. 

 
 
 
 

Suivi actif de 
récidive après le 

prochain vaccin(5) 

1. Sérieuses(1) Le plus rapidement 
possible suivant la 
réception de la déclaration 
de la MCI. 

Le plus 
rapidement 
possible suivant 
la réception de 
la déclaration 
de la MCI. 

Rapidement, maximum 
24 heures ouvrables 
après enquête. 

Le plus rapidement 
possible suivant 
l’enquête. 

À faire selon la date  
prévue de 
vaccination  

2. Personne qui a 
présenté lors de la 
1e dose une  
MCI pour laquelle 
une contre-
indication à la 
revaccination 
COVID pourrait être 
indiquée ou un 
suivi auprès d’un 
spécialiste est 
nécessaire 

24 heures ouvrables(2) Le plus 
rapidement 
possible suivant 
la réception de 
la déclaration 
de la MCI. 

Trois jours ouvrables 
après enquête. 

Trois jours ouvrables 
maximum suivant 
l’enquête 

À faire selon la date  
prévue de 
vaccination  
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(1)MCI sérieuse est défini comme une MCI ayant causé un décès ou menacé le pronostic vital, qui requiert une hospitalisation de 24 heures ou plus, ou qui entraîne une incapacité permanente. 
(2)Afin d’être en conformité avec le règlement concernant le registre de vaccination et les manifestations cliniques inhabituelles temporellement associées à une vaccination 
(3) Étant donné qu’il y a peu de données scientifiques sur les manifestations cliniques suivant la vaccination contre la covid, nous retenons la plupart des déclarations ayant un lien temporel avec le 
vaccin et pour laquelle nous ne pouvons identifier clairement aucune autre cause 
(4) Les réactions locales importantes (RLI) incluent les cellulites. 

3. Autres MCI 
autres que 
attendues(3) (qui ne 
répond pas au 
niveau de priorité 1, 
2 ou 4) 

24 heures ouvrables(2) Moins de 72 
heures suivant 
la date de 
réception de la 
déclaration. 

Trois jours ouvrables 
après enquête. 

Dès que possible, ne 
dépassant pas trois 
semaines suivant la 
réception de la 
déclaration. 

À faire selon la  
date prévue de 
vaccination sauf pour 
les déclarations 
jugées comme 
bénigne le suivi est 
facultatif  
Ou À faire selon la 
date de vaccination 
prévue seulement 
pour les déclarations 
MCI à morbidité 
importante ou de 
longue durée(6) qui 
ne répondent pas à 
la définition de P1   

4. Les MCI 
attendues et les 
réactions locales 
importantes (RLI) 
N.B. Pour les MCI 
attendues et les 
RLI(4) Ia morbidité 
importante ou de 
longue durée se 
référer à la priorité 
3. 

72 heures ouvrables(2) 
 
 

L’enquête est 
facultative  

Dès que disponible Aucune rétroaction 
attendue. 
 

Le suivi des récidives 
est facultatif pour les 
MCI de priorité 4 
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(5) Conduite à tenir pour l’administration de la 2e dose : S'il n'y a aucune mention de précaution ou de contre-indication dans le PIQ, cela indique que l'on peut poursuivre la vaccination Une décision éclairée avec discussion 
avec le médecin traitant peut être recommandée. 
(6) Quelques exemples : arthralgie, paralysie de Bell, thrombophlébite, perte de vision, etc 
 
 


